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RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Selon l’article R.122-20 du Code de l’Environnement : 
 
« I.- L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du document de planification, 

aux effets de sa mise en œuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. 
 
II.- Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, 

comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 
 
1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du document de 

planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une 
évaluation environnementale ; 

 
2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 

évolution probable si le document de planification n'est pas mis en œuvre, les principaux enjeux 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de 
planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la 
mise en œuvre du document de planification. Lorsque l'échelle du document de planification le permet, les 
zonages environnementaux existants sont identifiés ; 

 
3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du document de 

planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et 
inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

 
4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de document de planification a été retenu notamment 

au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 
 
5° L'exposé : 
a) Des incidences notables probables de la mise en œuvre du document de planification sur 

l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la 
faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique 
et les paysages. 

Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en 
fonction de l'incidence née du cumul de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences cumulées 
du plan ou programme avec d'autres plans ou programmes connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 
 
6° La présentation successive des mesures prises pour : 
a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du document de planification sur 

l'environnement et la santé humaine ; 
b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du document de 

planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il 
n'est pas possible de compenser ces incidences, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière. 

 
7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 
a) Pour vérifier, après l'adoption du document de planification, la correcte appréciation des 

incidences défavorables identifiées au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 
b) Pour identifier, après l'adoption du document de planification, à un stade précoce, les impacts 

négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 
 
8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit 
au choix opéré. » 

 
 
Le présent document constitue l’Evaluation Environnementale de la Déclaration de Projet 

emportant Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Céret pour l’implantation d’un 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées au lieu-dit « Nogarède ». 

 
La terminologie « aire d’étude rapprochée » utilisée dans ce rapport correspondant à 

l’emprise géographique précise concernée par la Mise en Compatibilité du P.L.U. 



Ville de Céret              DP MEC du PLU - Projet d’EHPAD 
 Evaluation Environnementale 

 5 
 

R
és

um
é 

N
o

n 
T

ec
hn

iq
ue

 

 

1 RESUME NON TECHNIQUE 

 
Le résumé non technique de la présente Evaluation Environnementale fait l’objet d’un document 

indépendant auquel il convient de se référer. 
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2 PRESENTATION GENERALE DES OBJECTIFS DE LA DECLARATION DE PROJET, 
ET ARTICULATION AVEC D'AUTRES PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES OU 
DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

 

2.1 Présentation générale des objectifs de la Déclaration de Projet1 

 

2.1.1 Projet 
 
Les terrains concernés par la Déclaration de Projet se situent au droit des parcelles n°76 et 77 section 

BI du cadastre de Céret, sur le secteur de « Nogarède ». Ils sont bordés au Sud par le chemin des Bosquets et 
à l’Est par le chemin des Alzymes. Le périmètre opérationnel représente une superficie d’environ 11 700m². 

 
Le projet porte sur la construction d’un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) prévu dans le projet d’aménagement global du PLU de la Ville de Céret. La résidence 
« La Casa Assolellada » sera donc une structure publique, soumise aux instances des tutelles de l’ARS et du 
Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales.  

 

2.1.2 Objectifs du projet 
 
L’actuelle Maison de retraite de Céret est installée depuis les années 1960 dans un bâtiment situé en 

centre-ville de Céret. L’établissement a une capacité de 107 lits et propose en sus un accueil de jour de 10 
places et un PASA (Pôle d'activités et de soins adaptés) de 14 places, ainsi qu’un SSIAD (Service de Soins 
Infirmiers à Domicile) intervenant sur le canton de Céret, d’une capacité de 57 places. Aujourd’hui, les locaux 
ne sont plus adaptés pour l’accueil de personnes âgées, de par l’inadéquation et la vétusté des locaux. 
L’établissement a fait déjà l’objet de plusieurs restructurations / réhabilitations, avant d’aboutir au présent 
projet.  

 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes sera investi à la place de 

l’actuelle maison de retraite qui ne correspond plus aux attentes des utilisateurs et des usagers en termes de 
performances spatiales et techniques et en termes de réglementation.  

 

2.1.3 Objet de la Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du PLU 
 
Actuellement au regard du Plan Local d’Urbanisme, ce projet ne peut se réaliser car la zone 2AUh 

secteur Nogarède est une zone dite « bloquée ». Afin de permettre la réalisation de ce projet d’intérêt 
général, il est donc nécessaire de mener une procédure de Déclaration de Projet emportant mise en 
compatibilité du PLU pour ouvrir à l’urbanisation la zone, modifier le PADD, les OAP, ainsi que le règlement 
écrit et graphique.   

 
2.1.3.1 Mise en compatibilité du PADD 

 
Le PADD est modifié pour : 

- l’axe 1 « Permettre le développement de Céret en assurant l’équilibre social et urbain », il s’agit de 
supprimer la référence à l’EHPAD dans le secteur de l’ancienne Gare.  

- l’axe 2 « Poursuivre la dynamique économique en valorisant les atouts du territoire ». Le projet 
d’EHPAD est supprimé du secteur de l’ancienne Gare et désormais indiqué sur le secteur de 
Nogarède.  

 
1 Source : Archi Concept, 2021. Dossier de Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du PLU. 

 Figure 1 : Extrait du PADD (adaptations en rouge) 

 

 Figure 2 : Extrait du PADD (adaptations en rouge) 
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2.1.3.2 Mise en compatibilité de l’OAP 
 
L’ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone 2AUh et l’implantation du futur EHPAD sur le 

secteur Nogarède nécessite la réalisation d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 3 : OAP pour le projet d’EHPAD 
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2.1.3.3 Mise en compatibilité du règlement et du zonage 
 

Le règlement du PLU approuvé de Céret classe actuellement le secteur en zone 2AUh bloquée. Il 
s’agit, par le biais de la déclaration de projet permettant la mise en œuvre de ce projet, de faire basculer 
une petite partie du secteur en zone 1AUmr avec un règlement destiné au projet d’EHPAD.  

 

 
Avant Mise en compatibilité du PLU 

 
Après Mise en compatibilité du PLU 

 Figure 4 : Extrait du plan de zonage du PLU mis en compatibilité pour permettre le projet d’EHPAD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
2 Source : Archi Concept, 2021. Dossier de Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité du PLU. 

 

2.2 Articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de 
planification2 

 
Le PLU de la ville de Céret a été approuvé le 30 juin 2021. La zone concernée par la présente mise en 

compatibilité était située en zone 2AU dans le PLU approuvé très récemment. 
Ainsi, l’urbanisation de ce secteur était donc compatible avec l’ensemble des documents supra-

communaux. 
L’articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification n’est donc 

que succinctement reprise ici, pour plus de détails, il convient de se référer au dossier du PLU approuvé ainsi 
qu’à son Evaluation Environnementale. 

 

2.2.1 Compatibilité au regard du SCOT Littoral Sud 
 
La ville de Céret s’inscrit dans le périmètre du SCOT Littoral Sud approuvé le 2 mars 2020. 
La ville de Céret a intégré les dispositions du SCOT Littoral Sud car son PLU a été approuvé le 30 juin 

2021. 
La zone de Nogarède, inscrite en zone 2AUh répond donc aux objectifs du SCOT en termes de 

développement. Toutefois, celle-ci étant actuellement bloquée, la partie concernant l’EHPAD doit être 
ouverte afin de permettre sa réalisation.  

Le projet de création d’un EHPAD sur le secteur de Nogarède, équipement relevant d’un intérêt 
général est compatible avec les orientations du projet de SCoT Littoral Sud. 

 

2.2.2 Compatibilité au regard du PCAET de la Communauté de communes du vallespir 
 
La commune de Céret est concernée par le PCAET porté par le Pays Pyrénées-Méditerranée.  
Dans son PLU approuvé le 30 juin 2021, la ville de Céret a intégré les différentes dispositions du PCAET. 
La zone de Nogarède est inscrite en zone 2AUh dans le PLU. La partie concernant l’EHPAD doit être 

ouverte afin de permettre sa réalisation.  
Le projet de création d’un EHPAD sur le secteur de Nogarède est donc compatible avec le PCAET. 
 

2.2.3 Compatibilité au regard du PGRI 
 
Le PGRI Rhône Méditerranée 2016-2021 approuvé par arrêté du 7 Décembre 2015 prévoit 5 grands 

objectifs de gestion des risques d’inondation déclinés en dispositions destinées à permettre l’atteinte des 
objectifs fixés par le PGRI. 

Tout projet doit ainsi prendre en compte les orientations et les dispositions du PGRI : 
- Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maitriser le cout des dommages liés à 

l'inondation. 
- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
- Améliorer la résilience des territoires exposés. 
- Organiser les acteurs et les compétences. 
- Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondation. 
 
Le projet n’est pas situé dans le périmètre des secteurs concernés par l’aléa d’inondations.  
Le projet de création d’un EHPAD sur le secteur de Nogarède est donc compatible avec le PGRI. 
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2.2.4 Compatibilité au regard de la Loi Climat 
 
La Loi Climat et Résilience a été promulguée et publiée au Journal Officiel le 24 août 2021. 
Elle est décomposée en 8 titres. La compatibilité du projet avec chacun de ces titres est résumée ci-

après :  

- Titre I : ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE L'ACCORD DE PARIS ET DU PACTE VERT POUR L'EUROPE (Article 1) 

- Titre II : CONSOMMER (Articles 2 à 29) 

o Chapitre Ier :  Informer, former et sensibiliser (Articles 2 à 6) 

o Chapitre II :  Encadrer et réguler la publicité (Articles 7 à 22) 

o Chapitre III :  Accélérer le développement de la vente en vrac et de la consigne du verre 
(Articles 23 à 29) 

 Le projet n’est pas directement concerné par tous ces articles et il est compatible avec 
eux.  

- Titre III : PRODUIRE ET TRAVAILLER (Articles 30 à 102) 

o Chapitre Ier :  Verdir l'économie (Articles 30 à 39) 

o Chapitre II :  Adapter l'emploi à la transition écologique (Articles 40 à 44) 

o Chapitre III :  Protéger les écosystèmes et la diversité biologique (Articles 45 à 81) 

o Chapitre IV :  Favoriser les énergies renouvelables (Articles 82 à 102) 

 La loi prévoit l’obligation d’installation de panneaux photovoltaïques OU de toits 
végétalisés, lors de la construction de parkings extérieurs. Le projet devra être 
compatible ces articles.  

- Titre IV : SE DÉPLACER (Articles 103 à 147) 

o Chapitre Ier :  Promouvoir les alternatives à l'usage individuel de la voiture et la transition vers 
un parc de véhicules plus respectueux de l'environnement (Articles 103 à 129) 

o Chapitre II :  Améliorer le transport routier de marchandises et réduire ses émissions (Articles 
130 à 140) 

o Chapitre III :  Mieux associer les habitants aux actions des autorités organisatrices de la 
mobilité (Article 141) 

o Chapitre IV :  Limiter les émissions du transport aérien et favoriser l'intermodalité entre le train 
et l'avion (Articles 142 à 147) 

 Le projet n’est pas directement concerné par tous ces articles et il est compatible avec 
eux.  

- Titre V : SE LOGER (Articles 148 à 251) 

o Chapitre Ier :  Rénover les bâtiments (Articles 148 à 180) 

o Chapitre II :  Diminuer la consommation d'énergie (Articles 181 à 190) 

o Chapitre III :  Lutter contre l'artificialisation des sols en adaptant les règles d'urbanisme 
(Articles 191 à 226) 

o Chapitre IV :  Lutter contre l'artificialisation des sols pour la protection des écosystèmes 
(Articles 227 à 235) 

o Chapitre V :  Adapter les territoires aux effets du dérèglement climatique (Articles 236 à 251) 

 Il sera interdit d’utiliser des systèmes de chauffage sur les terrasses de lieux publics à 
partir d’avril 2022. La France se fixe un objectif de division par deux des émissions des 
particules fines issues du chauffage au bois d’ici 2030. Le projet devra être compatible 
ces articles.  

 La loi instaure la division par deux du rythme d’artificialisation des sols d’ici 2030 pour 
atteindre une artificialisation nette de zéro en 2050. La zone de projet est inscrite dans 
le PLU de Céret qui a fait l’objet d’une analyse de la consommation d’espaces. Les 
superficies artificialisées sur le territoire communal au cours des 10 dernières années ont 

été de 32,9 hectares. Le projet va consommer 1,17 ha, soit environ 3% de 
l’artificialisation passée. Le projet est donc compatible ces articles.  

- Titre VI : SE NOURRIR (Articles 252 à 278) 

o Chapitre Ier :  Soutenir une alimentation saine et durable pour tous peu émettrice de gaz à 
effet de serre (Articles 252 à 267) 

o Chapitre II :  Développer l'agroécologie (Articles 268 à 278) 

 Plusieurs articles concernent le projet dans sa phase d’exploitation et il devra être 
compatible avec eux.  

- Titre VII : RENFORCER LA PROTECTION JUDICIAIRE DE L'ENVIRONNEMENT (Articles 279 à 297) 

 Le projet n’est pas directement concerné par tous ces articles et il est compatible avec 
eux.  

- Titre VIII : DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉVALUATION CLIMATIQUE ET ENVIRONNEMENTALE (Articles 298 
à 305) 

 Le projet n’est pas directement concerné par tous ces articles et il est compatible avec 
eux.  
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3 ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 

3.1 Contexte géographique et paysager 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Figure 5 : Atlas des paysages des Pyrénées Orientales : carte des grands ensembles de paysages - Agence Folléa Gautier 
 

 Figure 6 : Coupe topographique  – POOLA Paysage 

France. 
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Ulrich 

Tech Ulrich et La Porte du Vallespir. 
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 Figure 7 : Grandes trames hydrographiques et boisées autour du site – POOLA Paysage 

t 
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Matacans est un 
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3.2 Milieu physique 

 

3.2.1 Topographie 
 
La zone de projet présente une topographie en légère pente descendante du Sud vers le Nord de 

l’ordre de 2%. 
Le niveau du terrain varie entre les côtes 162,10 et 165,70 m N.G.F. 
 

3.2.2 Géologie 
 
Selon la carte géologique au 1/50 000° du BRGM de Céret (n°1096), le site s’inscrit au sein de dépôts 

fluviatiles, cônes de déjection raccordés à la basse terrasse rissienne d’âge Quaternaire. 
La pédologie montre des sols de limons sablo-graveleux.  
 

3.2.3 Eaux superficielles 
 
Dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 

2016-2021, l’ensemble de la commune est compris dans le sous bassin versant « CO_17_17, Tech et affluents 
Côte Vermeille ». Trois masses d’eau sont recensées sur le territoire de Céret : le tronçon FRDR235 du Tech 
ainsi que deux cours affluents, le Riucerda (FRDR11302) et la rivière de Vaillère (FRDR11885).  

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2016-
2021 détermine les objectifs de qualité (bon état, bon potentiel écologique, etc.) que devront atteindre les 
« masses d’eau » (rivières, lacs, eaux souterraines, mer, etc…) d’ici à 2021. 

 

 Tableau 1 : Etat des masses d’eau du territoire recensées dans le SDAGE 

Code masse 
d'eau 

Nom Statut 
État écologique État chimique 

Etat 
Objectif d’atteinte 

du bon état 
Etat 

Objectif d’atteinte 
du bon état 

FRDR235 

Le Tech de la 
rivière de 

Lamanère au 
ravin de Molas 

Eaux 
côtières 

Moyen 2021 Bon 2015 

FRDR11302 Le Riucerda 
Eaux 

côtières 
Très bon 2015 Bon 2015 

FRDR11885 
Rivière de 

Vaillère 
Eaux 

côtières 
Bon 2015 Bon 2015 

 
Les objectifs de bon état sont globalement atteints. Le très bon état écologique ayant été atteint, le 

Riucerda ne fait plus l’objet d’action dans le programme de mesures 2016-2021.Concernant les deux autres 
masses d’eau, les pressions à traiter sont l’altération de l’hydrologie et les prélèvements trop importants. Les 
mesures préconisées pour atteindre le bon état écologique sont les suivantes :  

- Pour l’altération de l’hydrologie : 
o RES0601 – Réviser les débits réservés d’un cours d’eau dans le cadre strict de la 

règlementation. 
- Pour les prélèvements : 

o  RES0201 – Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine de l’agriculture ; 
o RES0202 – Mettre en place un dispositif d’économie d’eau auprès des particuliers ou des 

collectivités ; 
o RES0303 – Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau. 

 
La zone concernée par la Déclaration de Projet ne présente pas de cours d’eau. 
 

 Carte 1 : Réseau hydrographique local au 1/ 10 000° 
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 Carte 2 : Plan topographique  
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3.2.4 Eaux souterraines 
 
La commune de Céret s'inscrit au sein de deux aquifères principaux. Au Sud, il s’agit d’aquifères 

discontinus dans les granites et les gneiss qui peuvent receler des petites sources limitées lorsqu’ils sont fissurés. 
Au Nord-Est, il s’agit d’aquifères multicouches du Quaternaire et du Pliocène. Le Nord-Ouest de la commune 
est un domaine sans aquifère notable, les formations schisteuses des Aspres étant pratiquement 
imperméables.  

Trois masses d’eau souterraines font l’objet d’un suivi et d’objectifs de bon état dans le cadre du 
SDAGE Rhône Méditerranée. Le tableau ci-contre présente les états quantitatif et chimique de ces trois 
masses d’eau souterraines, ainsi que les échéances des objectifs d’atteinte du bon état. 

 

 

 

 Carte 3 : Contexte hydrogéologique (Source : BRGM) 

 

 Tableau 2 : Qualité et objectifs concernant les eaux souterraines 
 

Code masse 
d'eau 

Nom  

État quantitatif État chimique 

État 
Objectif d’atteinte 

du bon état 
État 

Objectif 
d’atteinte du 

bon état 
FRDG243 Multicouche pliocène du Roussillon Médiocre 2021 Bon 2015 
FRDG351 Alluvions quaternaires du Roussillon Bon 2015 Bon 2015 

FRDG617 
Domaine plissé Pyrénées axiales dans 
le BV du Tech, du Réart et de la côte 

Vermeille 
Bon 2015 Bon 2015 

 
Les masses d’eau FRDG243 « Multicouche pliocène du Roussillon » et FRDG351 « Alluvions quaternaires 

du Roussillon » sont un ensemble d’aquifères très exploités. Les nappes alluviales ont un bon renouvellement 
saisonnier et un potentiel encore important. Le réservoir profond a vu son exploitation doublée en 20 ans. Il 
est en déséquilibre chronique en particulier à l'étiage (baisse locale de la piézométrie de l'ordre de 2 à 10 
cm par an). L’eau est de bonne qualité, de nature bicarbonatée calcique et peu à moyennent minéralisée. 

C’est un ensemble aquifère d’intérêt patrimonial majeur pour le Roussillon. En effet il permet 
l’alimentation en eau potable de près de 75 % de la population du département mais permet aussi l’irrigation 
de l’agriculture diversifiée de la plaine. 

Les pressions à traiter sont la pollution diffuse par les nutriments et par les pesticides ainsi que les 
prélèvements. 

Les mesures préconisées pour atteindre le bon état écologique de la masse d’eau FRDG243 sont les 
suivantes :  

- Pour la pollution diffuse par les nutriments : 
o RES0802 – Améliorer la qualité d’un ouvrage de captage. 

- Pour la pollution diffuse par les pesticides : 
o AGR0303 – Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives 

au traitement phytosanitaire ; 
o AGR0401 – Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, 

maîtrise foncière) ; 
o AGR0503 – Élaborer un plan d’action sur une seule ACC ; 
o COL0201 – Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des 

pratiques alternatives. 
- Pour les prélèvements : 

o RES0101 – Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource 
en eau ; 

o RES0201 – Mettre en place un dispositif d’économie d’eau dans le domaine de l’agriculture ; 
o RES0202 – Mettre en place un dispositif d’économie d’eau auprès des particuliers ou des 

collectivités ; 
o RES0301 – Mettre en place un, Organisme Unique de Gestion Collective en ZRE ; 
o RES0303 – Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau. 

Malgré le bon état atteint, la masse d’eau FRDG351 fait toujours l’objet de mesures (RES0802, 
AGR0303, AGR0401, COL0201, AGR0201, AGR0301, AGR0803). 

Les aquifères de la masse d’eau FRDG617 « Domaine plissé Pyrénées axiales dans le BV du Tech, du 
Réart et de la côte Vermeille » sont très peu utilisées et bien réalimentées par les pluies importantes compte 
tenu de l’altitude. Les eaux sont à faciès variables, agressives avec un fort pouvoir de dissolution. De fortes 
teneurs en arsenic et en radio-éléments peuvent être présentes dans les granites (versant méridional du 
Canigou).  

C’est une ressource d’intérêt économique majeur local (à l’échelle du Vallespir) pour l’alimentation 
en eau potable mais elle a aussi un usage agricole notamment avec le Canal de Céret.  Des mesures 
spécifiques du registre des zones protégées sont également mises en place : elles concernent la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. La commune de Céret n’est pas concernée 
par ces mesures. En revanche, la commune est entièrement classée comme zone sensible aux pollutions, 
zones désignées en application de l’article R 211-4 3 du Code de l’Environnement. Ce classement induit celui 
de zone protégée » de la Directive Cadre sur l’Eau (annexe VI-A).  

Aucun captage prioritaire à traiter n’est présent sur le territoire communal. 
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3.2.5 Risques 
 
Le territoire communal de Céret est concerné par quatre risques naturels :  

- Risque Séisme ;  

- Risque Feux de forêts ;  

- Risque Mouvement de terrain ; 

- Risque Inondation. 
 

3.2.5.1 Risques sismiques 
 
D’après les décrets n°2010-1255 et 2010-1254 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 

sismicité du territoire français et relatif à la prévention du risque sismique, Céret est un territoire en zone de 
sismicité 3 sur une échelle de 1 à 5. Ce zonage corre spond à une sismicit é modérée. 

 
L’arrêté du 22 octobre 2010 précise les modalités de prise en compte de ce risque sismique pour le 

bâti existant et nouveau. En zone de sismicité 3, l’intégration de normes de construction parasismique est 
obligatoire pour toutes les constructions nouvelles des catégories II, III et IV et des conditions particulières sont 
instaurées pour les bâtiments existants de ces trois catégories.  

 

 

 Carte 4 : Zonage sismique des Pyrénées-Orientales (Source : DICRIM) 
 

3.2.5.2 Risque incendie 
 
Un Plan de Prévention des Risques d’Incendie de Forêts (PPRIF) a été prescrit sur Céret par arrêté 

préfectoral du 31 mai 2013. 
 
Selon les prescriptions du PPRIF, la zone concernée par la Déclaration de Projet n’est pas concernée 

par le risque d’incendie. 

 

 Carte 5 : Extrait du Plan de Prévention des Risques d'Incendies de Forêt 
 

3.2.5.3 Risque de mouvement de terrain 
 
Les phénomènes de retrait-gonflement créent des tassements différentiels du sol à l’origine de 

désordres plus ou moins marqués sur les structures. Ces phénomènes prennent une ampleur particulièrement 
importante lors d’épisodes de forte sécheresse. 

 
Céret est classée par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM / service géologique 

national français) en zone d’aléa retrait-gonflement des argiles allant de « faible » à « moyen » au Nord du 
territoire communal. 

 
La zone concernée par la Déclaration de Projet est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement 

des argiles. 
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 Carte 6 : Aléa du risque de retrait et de gonflement des argiles (Source : BRGM) 
 

3.2.5.4 Risque inondation 
 
Le réseau hydrographique de Céret s'articule autour du Tech. Ce fleuve draine la totalité du territoire 

par le biais de nombreux affluents (torrents et combes) souvent pérennes. Quatre cours d'eau importants sont 
présents sur la façade des Aspres (rive gauche du Tech). Il s'agit, d'Ouest en Est, du Riucerda, des Conillères, 
du Sant-Ferriol et du Moros. Ces torrents empruntent chacun des vallées très marquées. Contrairement à la 
rive droite du Tech, ils ne tendent pas à s'encaisser dans les niveaux quaternaires de la plaine. 

 
L'imperméabilité rencontrée au contact du substratum rocheux limite fortement les capacités de 

rétention des sols et l'érodabilité des berges assure des réserves conséquentes en matériaux solides 
mobilisables. 

 
De nombreux épisodes « à pluies diluviennes » ont été répertoriés sur la commune. Les différents cours 

d'eau connaissent régulièrement des débits très importants en raison des fortes précipitations qui s'abattent 
sur le département (orages d'été et surtout pluies diluviennes en automne). Plusieurs problèmes hydrauliques, 
concernant parfois des zones urbanisées sont rencontrés. Les torrents, traversant ces zones, ont souvent fait 
l'objet d'aménagements d'ouvrages (ponts, busages, recouvrement, détournement ...). 

 
De plus, les risques de formation d'embâcles sont très forts, du fait des vastes zones boisées traversées. 

Ce risque est également souvent accentué par la présence de décharges sauvages dans le lit des torrents. 
De même, des problèmes de colmatage dus au transport solide (souvent alimenté par des phénomènes 
d'érosion de berges) peuvent survenir.  

 

Pour pallier à la contribution qu’apporte l’urbanisation à l’augmentation des débits des eaux 
pluviales, les nouvelles zones loties sont équipées de bassins de rétention qui permettent de temporiser les 
rejets et de limiter les conséquences de l'imperméabilisation des sols à l'aval. 

 
La zone concernée par la Déclaration de Projet n’est pas concernée par le risque d’inondation. 
 

 :  

 Carte 7 : Extrait du Plan de Prévention du Risque Inondation et Mouvement de terrain 
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3.3 Milieux naturels et biodiversité 

 

3.3.1 Protection européenne : Natura 2000 
 
Natura 2000 est un réseau européen qui s’insère dans une politique de 

développement durable pour garantir la préservation de la faune, de la flore ainsi que des 
habitats naturels tout en permettant l’exercice d’activités socio-économiques nécessaires 
au développement des territoires. 

En la matière, les deux textes de l’union les plus importants sont les directives 
« Oiseaux » (1979 remplacée en 2009) et « Habitats Faune Flore » (1992). Elles établissent la base 
réglementaire du grand réseau écologique européen. Les sites désignés au titre de ces deux directives 
forment le réseau Natura 2000 : 

- les Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.) classées au titre de la directive « Habitats » sont des sites 
maritimes et terrestres qui comprennent des habitats naturels ou des habitats d'espèces de faune et 
de flore sauvages dont la liste est fixée par arrêté du ministre en charge de l'Environnement et dont 
la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient la désignation de telles zones et par là même une 
attention particulière ; 

- les Sites d’Intérêt Communautaire (S.I.C.) classés au titre de la directive « Habitats » sont une étape 
dans la procédure de classement en Z.S.C ; 

- les Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) classées au titre de la directive « Oiseaux » sont des sites 
maritimes et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction d'espèces 
d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée par le ministère ou qui servent d'aires de 
reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des espèces d'oiseaux migrateurs.  

 
L’aire d’étude rapprochée se situe à environ 720 m au Sud de la Z.S.C. FR9101478 « Le Tech » et ne 

présente pas de connexion hydraulique directe avec cette Z.S.C.. 
 

 Carte 8 : Sites Natura 2000 au 1/ 10 000° 
 

3.3.1.1 Description générale de la Z.S.C. Le Tech 
 
D’une superficie de 1 460 ha, le site est représenté par Le Tech, un des plus importants fleuves côtiers 

des Pyrénées Orientales. Le site concerne les cours moyen et aval du fleuve, la partie amont étant proposée 
au titre du domaine biogéographique alpin. Ce fleuve est caractérisé par un régime torrentiel très marqué, 
entrainant de fortes crues lors des épisodes pluvieux qui peuvent être intenses et subits. La Z.S.C. est proposé 
pour le Barbeau méridional (Barbus meridionalis) qui présente une très grande variabilité génétique dans tout 
le bassin versant du Tech. Ce site aurait constitué un lieu de refuge pour l'espèce au moment des glaciations. 
Le haut du bassin est colonisé par le Desman des Pyrénées (Galymus pyrenaicus) endémique pyrénéo-
cantabrique. Les individus y sont isolés et leur conservation est nécessaire. Ce site est un des derniers secteurs 
où la Loutre (Lutra lutra) est connue dans les Pyrénées-Orientales. La vallée constitue un axe important de 
pénétration vers le massif pyrénéen, Andorre et l'Espagne. Elle accueille encore des activités industrielles (du 
fait des ressources énergétiques procurées par le fleuve) et thermales actives. La Z.S.C. présente : 

- Des forêts caducifoliée pour 45 %, 

- Des eaux douces intérieures (eaux stagnantes, eaux courantes) pour 30 %, 

- Des prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées pour 10 %, 

- D’autres terres (incluant les zones urbanisées et industrielles, routes, décharges, mines) pour 10 %, 

- D’autres terres arables pour 5 %. 
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3.3.1.2 Habitats naturels du site Natura 2000 « Le Tech » 
 
Le site du « Tech » abrite deux habitats de la Directive européenne n°92-43 CEE du 21 mai 1992 dite 

Directive « Habitats », dont un prioritaire (en gras) : 

- Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)* (Code NATURA 2000 : 91E0, PAL.CLASS.: 44.3, 44.2 et 44.13), 

- Forêts-galeries à Salix alba et Populus alba (Code NATURA 2000 : 92A0, PAL.CLASS.: 44.141 et 44.6). 
 

3.3.1.3 Espèces animales du site Natura 2000 « Le Tech » 
 
La Z.S.C. accueille les espèces suivantes :  
 
 Invertébrés : Ecrevisse à pattes blanches  

(Austropotamobius pallipes) 
 

 Mammifères :  

- Desman des Pyrénées (Galemys pyrenaicus) 

- Grand Murin (Myotis myotis) 

- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)  

- Loutre (Lutra lutra) 

- Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii) 

- Petit Murin (Myotis blythii) 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros)  

- Rhinolophe Euryale (Rhinolophus euryale) 

- Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 
 
 Poissons : 

- Barbeau méridional (Barbus meridionalis) 

- Lamproie de rivière (Lampetra fluviatilis) 
 

 

 

Myotis blythii 
 

Myotis emarginatus 
 

Myotis myotis 
 

 

  
Rhinolophus hipposideros Rhinolophus euryale 

Rhinolophus 
ferrumequinum  

Miniopterus schreibersii 

 

3.3.1.4 Documents d’objectifs du site Natura 2000 « Le Tech » 
 

3.3.1.4.1 Rappel 
 
Pour mettre en œuvre la directive « Habitats », la France a choisi, pour chaque site susceptible de 

figurer dans le futur réseau de présenter un plan de gestion concertée ou DOCument d’OBjectifs (DOCOB). 
 
Ce document fixe clairement les objectifs de conservation à atteindre et les mesures de gestion 

nécessaires à la sauvegarde du site. Fondé sur des inventaires scientifiques spécifiques et sur un diagnostic 
socio-économique mettant en évidence les enjeux écologiques et économiques du site, il a pour but de 
mettre en accord tous les acteurs impliqués sur les objectifs et les actions à mener, de déterminer le rôle de 
chacun des acteurs (qui fait quoi) et d’identifier les moyens techniques et financiers favorables à l’atteinte 
des objectifs. Il doit donc être établi en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux qui vivent et/ou 
exercent une activité sur le site concerné : habitants, élus, représentants socioprofessionnels participant aux 
ateliers thématiques et au comité de pilotage. Il permet ainsi de concilier à la fois la préservation des habitats 
et espèces d’intérêt communautaire et/ou prioritaires et l’exercice des activités humaines. 

 
Le document d’objectifs, quand il existe, est un outil de référence et une aide à la décision pour tous 

les acteurs ayant compétence sur le site. 
 

3.3.1.4.2 DOCOB « Les rives du Tech » 
 
Le Syndicat Intercommunal de Gestion et d’Aménagement du Tech (S.I.G.A. Tech) est l’opérateur de 

ce site Natura 2000 depuis Juillet 2007. Le DOCOB du site « Le Tech » a été réalisé.  
 

3.3.1.4.2.1 Hiérarchisation et enjeux des habitats recensés 
 
Dans le cadre du DOCOB, les habitats naturels recensés sont hiérarchisés.  
 
La méthode utilisée est celle proposée par l’ancienne DIREN L.-R. (aujourd’hui DREAL Occitanie) et 

élaborée par le C.S.R.P.N.-L.-R. pour l’ensemble des sites Natura 2000 du Languedoc-Roussillon. Cette 
méthode régionale ne discernant les habitats qu’à travers la classification EUR15/2, les 19 milieux d’intérêt 
communautaire recensés dans le DOCOB ne sont pas tous pris en compte à leur juste valeur (ex : les aulnaies 
montagnardes sont classées dans le même code EUR15/2 et le même habitat que les autres ripisylves médio-
européennes alors que leur valeur patrimoniale est largement supérieure).  

 
Sur la base des résultats de la méthode régionale, la hiérarchisation est donc complétée et affinée 

pour l’ensemble des habitats grâce à divers critères. 

Austropotamobius pallipes 

Galemys pyrenaicus 

Barbus meridionalis 

Lutra lutra 

Lampetra fluviatilis 
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 Tableau 3 : Hiérarchisation des habitats d’Interet Communautaire  
du site Natura 2000 « Le Tech » 3 

 
 
Parmi les enjeux très forts, les aulnaies montagnardes se démarquent. En effet, il s’agit de milieux peu 

communs, particulièrement diversifiés et abritant de nombreuses espèces rares tant au niveau de la faune 
que de la flore. Elles sont présentes sur le Tech (zone amont autour de Prats-de-Mollo) et surtout sur certains 
affluents où elles s’expriment mieux et où leur richesse écologique est plus élevée. 

 
 A noter que la frênaie sur tufs passe en tête des habitats à enjeux forts. Ceci s’explique par le fait 

qu’elle est concernée par la synusie herbacée du Cratoneurion qui est un milieu rare et menacé, classé 
prioritaire aux yeux de la Directive Habitats.  

 
Globalement, les ripisylves médio-européennes constituent les zones à plus forts enjeux, suivies des 

ripisylves méditerranéennes. Cela s’explique par la forte responsabilité du site quant à la préservation des 
forêts alluviales en général et tout particulièrement des ripisylves médio-européennes.  

Ces mêmes forêts sont, de manière générale, reconnues pour leurs nombreux intérêts : attrait 
paysager, mosaïque d’habitats naturels, refuge floristique et faunistique, corridors biologiques de migration 
des espèces, barrière naturelle contre l’érosion, filtre naturel de l’eau via l’épuration de certains nutriments, 
lieux de loisirs et de détente, zone de rétention des crues, fixateur des berges.  

 
3 Source : S.I.G.A. Tech, juillet 2012. DOCOB site Natura 2000 « Les rives du Tech » n°FR 910 1478, Tome 1 « Diagnostics, enjeux et objectifs ». 
259 p. 

 

3.3.1.4.2.2 Hiérarchisation et enjeux des espèces animales recensées 
 
Pour hiérarchiser les enjeux des espèces animales, une note a été donnée à ces dernières en fonction 

de leur intérêt.  Le DOCOB n’a tenu compte que de quatre espèces animales. En effet, il n’a pas été noté : 

-  les Chiroptères car aucune étude n’a été réalisée sur le site afin d’en déterminer le nombre, 

-  la Lamproie fluviatile car aucune présence de ce poisson n’a été décelée dans le site, 

-  l’Ecrevisse à pattes blanches dont la présence n’a pas été décelée dans le site. 
 

 Tableau 4 : Note finale et enjeu de conservation des espèces animales d’Intérêt Communautaire du site Natura 
2000 « Le Tech » 4 

 
 
L’Emyde lépreuse, bien que ne faisant pas partie de la liste des espèces ayant justifiées la désignation 

du site Natura 2000, reste une espèce à fort intérêt patrimonial.  
C’est de part sa spécificité génétique que le Barbeau méridional représente un enjeu très fort. 
Le Desman des Pyrénées, quant à lui, peut se voir attribuer un enjeu très fort, car endémique du site 

dans sa partie amont.  
La Loutre a un enjeu modéré. En effet, réapparue dans les années 2000, cette population issue 

d’Espagne a recolonisé tout le bassin versant du Tech. Elle pourrait même être à l’origine des populations 
repérées sur la Têt et l’Agly. Ces animaux trouvent sur le site « Les Rives du Tech » l’habitat et les ressources 
alimentaires nécessaires à leur développement. 

 

3.3.1.4.2.3 Objectifs de conservation et de gestion durable 
 
Suite à la hiérarchisation des enjeux des habitats et des espèces d’intérêt communautaire, et à 

l’étude des activités humaines, le DOCOB définit les objectifs de conservation et de gestion durable. 

4 Source : S.I.G.A. Tech, juillet 2012. DOCOB site Natura 2000 « Les rives du Tech » n°FR 910 1478, Tome 1 « Diagnostics, enjeux et objectifs ». 
259 p. 
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 Tableau 5 : Objectifs sur le site Natura 2000 « Le Tech » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces objectifs ont été détaillés en cinq enjeux principaux : 

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel du cours, 

- Lutter de manière raisonnée contre les espèces exogènes animales et végétales, 

- Préserver et restaurer la mosaïque d’habitats du site, 

- Animer le site Natura 2000, 

- Développer et mettre à jour les connaissances scientifiques pour les espèces d’intérêt 
communautaire. 

 
Chacun de ces cinq enjeux principaux est détaillé en plusieurs Objectifs Généraux (O.G.) eux-mêmes 

subdivisés en Objectifs opérationnels (O.P.). 
La priorisation d’intervention des actions se base sur la conservation et la restauration des espèces et 

des habitats d’intérêt communautaire et se décline de la manière suivante : 

- 1 : à court terme, 

- 2 : à moyen terme, 

- 3 : à long terme. 
 

3.3.1.4.2.4  Objectif de préservation et de restauration du fonctionnement naturel du cours 
 
Le  lit du Tech a subi une incision très importante après la Seconde Guerre Mondiale, du fait de 

l’exploitation des sédiments (la crue de 1940 avait mobilisé des millions de m3 de matériaux) et des curages 
en lit mineur sur la grande majorité de son cours aval, mais également du fait des rectifications importantes 
de son tracé à partir de Palau-del-Vidre. Tous ces paramètres ont eu pour effet d’encaisser le lit mineur dans 
le substratum. Le niveau de la nappe alluviale suivant cet encaissement, il a donc pu être constaté un 
abaissement généralisé de l’ordre de 4 à 5 m par rapport au niveau initial. Cela se traduit par une 
déconnexion et un assèchement entre le Tech et ses bras secondaires, un dépérissement de la forêt alluviale 
et un déficit en matériaux dans la partie aval du fleuve.  

 
C’est pour ces raisons que la préservation et la restauration du fonctionnement naturel du cours d’eau 

sont primordiales pour ce site Natura 2000. 




